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Introduction 
 
Cette réflexion a pour but de permettre au programme Éco-quartier d’élargir son mandat 
et d’implanter le programme  sur tout le territoire montréalais. L’objectif de cette 
démarche est de donner les outils nécessaires au  programme Éco-quartier pour être 
plus pro-actif dans la deuxième phase du Premier plan stratégique de développement 
durable de la collectivité montréalaise 2007-2009. 
 
Nous savons tous que les Éco-quartiers font partie du programme d’action 
environnementale  de la Ville de Montréal. Depuis plus d’une décennie, ils  font la 
promotion des programmes verts dans  un contexte de développement durable. Pour 
valider la reconnaissance et l’expertise des Éco-quartiers, je vous réfère au texte 
suivant : 
 
Mettre en oeuvre le développement durable, c'est agir différemment  
Les éco-quartiers permettent la prise en charge d'un milieu par ses habitants. Leur 
objectif est d'améliorer la qualité de vie à l'intérieur du quartier par la promotion de l'éco-
civisme. Les actions concernent aussi bien la propreté, la gestion des matières 
résiduelles et l'embellissement que la sécurité du quartier. En plus d'agrémenter le 
présent et de préparer l'avenir, les éco-quartiers stimulent la vitalité économique et 
sociale. Source (Plan de développement durable du Québec 2004 ) 
 
Redéfinir la mission Éco-quartier 
 
Aujourd’hui le programme Éco-quartier a un mandat se limitant au volet  
 

• Propreté 
• 3 RV (réduire, réutiliser, recycler et valoriser) 
• Embellissement 
• Nature en ville 

 
La mission du programme n’a pas été revue depuis plus d’une décennie. Il faut 
l’actualiser à la réalité des enjeux et des problématiques environnementales 
d’aujourd’hui. En ajoutant  les volets qualité de l’eau, qualité de l’air et efficacité 
énergétique au programme Éco-quartier, cela permettrait  au programme d’augmenter 
son implication au Premier plan stratégique de développement durable de la collectivité 
montréalaise.  
 
Nous sommes des intervenants de première ligne auprès de la population montréalaise 
dans nos activités quotidiennes en environnement. Avec une mission redéfinie, en 
fonction des objectifs du Premier plan stratégique de développement durable de la 
collectivité montréalaise et  avec une approche intégrée sur les enjeux 
environnementaux montréalais, la portée de  nos actions de  sensibilisation aurait un 
plus grand impact positif sur la population montréalaise quant à  l’adoption et au 
changement de comportement éco-civique nécessaire à l’amélioration de nos milieux de 
vie. 



 

 

 
 
 
Étendre le programme Éco-quartier 
 
 
  Considérant les expertises développées à l’intérieur du programme Éco-quartier, de la 
capacité qu’ils ont à s’acquitter de leur mandat et des résultats obtenus aux cours des 
années et de rôle qu’ils jouent auprès de la Ville dans l’atteinte de  ses objectifs de la 
Politique québécoises de gestion des matières résiduelles 1998-2008, et dans la 
réalisation des activités de sensibilisation des programmes verts, les Éco-quartiers sont 
devenus les partenaires de premier ordre pour les arrondissements dans l’amélioration 
de l’environnement urbain. 
 
Nous souhaitons voir le programme s’étendre sur l’ensemble du territoire, sachant bien 
que cela aurait un impact positif pour  la prise en charge du milieu sur son 
environnement. Pour des raisons de cohérence essentielle, nous croyons qu’avec un 
programme bien implanté sur l’ensemble du territoire montréalais, cela favorisera un 
message commun et fort en terme d’écocivisme au sein de la population montréalaise. 
 
Conclusion 
 
Nous souhaitons renforcir et consolider le programme Éco-quartier dans la collectivité 
montréalaise. Nous voulons augmenter notre  niveau de participation dans les actions 
proposées dans le cadre Premier plan d’action du plan stratégique de développement 
durable de la collectivité montréalaise de la phase 2007-2009 pour aider l’atteinte des 
objectifs  
 
Chaque geste compte. Pour obtenir des résultats globaux significatifs, il faut favoriser 
l’action locale. 

 


